
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 



4/11 

 

5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Restauration morphologique du Tarze, centre équestre l'Ecrin d'Eden - Saint-André en Royans
Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l'Isère (SYMBHI)
Fabien MULYK
Syndicat mixte ouvert
10 - Canalisation et régularisation des cours d'eau
- modification du profil en travers et profil en long sur plus de 100m (rubrique 3120)- consolidation et protection de berge sur moins de 200m (rubrique 3140)- destruction de frayères sur plus de 200m² (rubrique 3150)- installation ou ouvrage ayant un impact sur la luminosité sur 10m (rubrique 3130)
Le projet consiste en une restauration morphologique du Tarze sur la commune de Saint-André en Royans (38).Il s'étend sur un linéaire de 400m et comprendra les aménagements suivants:- renaturation du lit avec des méandres et déplacement du tracé en plan dans le point bas topographique de la parcelle- retalutage de berge - implantation d'une ripisylve - diversification des écoulements- mise en défens du cours d'eau - mise en place de passage à gué-  restauration de la continuité écologique- ré alluvionnement du lit- remplacement du pont actuel
25380510500017
De manière globale, l'objectif du projet est d'agir sur la morphologie du cours d'eau pour restaurer les milieux aquatiques. 4 secteurs se différencient (d'amont en aval):- secteur 1 (longueur: 25m), au niveau du pont communal. Le pont actuel sera remplacé par un pont cadre dimensionné et positionné de façon à remédier aux dysfonctionnements morphologiques et hydrauliques sur ce secteur, + reprofilage du cours d'eau sur 15m en amont.- secteur 2 (longueur 100m). Création d'un nouveau lit en rive droite du lit actuel, les berges seront talutées  en pente douce, les pieds de berges protégées par des fascines de saules et les talus protégés par des techniques végétales adaptées. Mis en défens des berges et aménagement d'un passage à gué empierré pour permettre au chevaux de traverser le cours d'eau.- secteur 3 (longueur100m). Les linéaires soumis à l'érosion seront retalutées en pente douce (environ 55m) et reconstitution d'une ripisylve sur l'ensemble du linéaire (techniques végétales vivantes). Mise en défens du cours d'eau et aménagement d'un passage à gué.- secteur 4 (longueur 200m). Mise en défens du ruisseau et aménagement d'un passage à gué, enlèvement d'un embâcle au droit du pont situé en aval du secteur et qui génère une chute difficilement franchissable pour la faune piscicole.
Les travaux seront de diverses natures: - travaux préparatoires: débroussaillage, abattages, implantation des ouvrages et piquetage, retrait de l'embâcle au niveau du pont en aval du site, pêche électrique de sauvetage, mise en assec du cours d'eau- travaux de terrassement et génie civil: secteur 1: démolition du pont actuel et évacuation, terrassement en tranchée pour les fondations, mise en place du pont cadre, terrassement en déblai pour reprofilage du lit en amont du pont, mise en place d'alluvions sur le radier du pont et le lit amont, mise en place d'enrochement en protection de pied de bergesecteur 2: terrassement en déblais pour la création du nouveau lit, remblaiement de l'ancien lit, évacuation en centre de tri des déblais excédentairessecteur 3: terrassement en déblais pour reprofilage des berges sur les zones érodées (avec stockage pour réutilisation de la terre végétale)- travaux en génie végétal (secteur 1 à 3):  mise en place de géotextile biodégradable, boutures plants à racines nues, mélange grainier pour ensemencement, fascine de saules- travaux de mise en défens du ruisseau et d'accès pour les chevaux (secteurs 2 à 4): pose de clôture électrique de mise en défens du ruisseau, mise en place de passage à gué empierrésLa durée totale des travaux est estimé entre 2 et 3 mois (y compris plantation). Cependant, la durée des travaux dans le lit mineur du cours d'eau sera plus courte. L'objectif est de réaliser les travaux à l'été 2021 en période d'étiage.
Le projet n'a pas de vocation d'exploitation, il s'agit d'un projet de restauration du milieu naturel. Cependant, il sera demandé au gestionnaire du centre équestre d'être vigilant sur l'entretien des clôtures afin que celles-ci restent en bon état et assure son rôle de protection des berges, de la végétation et du ruisseau.
Autorisation au titre de la loi sur l'eau.
- linéaire total aménagé- linéaire de cours d'eau renaturé- linéaire de lit alluvionnaire reconstitué- linéaire de berges avec des protections en génie végétal vivant- linéaire de berges avec des protections en enrochement- linéaire de berges mis en défens (clôture)- nombre de passages à gué- dimension du nouveau pont
- 425m- 115m- 115m- 300m- 30m- 500m- 3u- 3m x 3m
Ruisseau du Tarze à Saint-André en RoyansAu niveau du centre équestre l'Ecrin d'Eden: 40 chemin du centre équestre, 38 680 Saint-André en RoyansLimite amont: 15m en amont du pont du chemin du TarzeLimite aval: pont de Beaugey
05
19
51
329
45
05
03
410
05
19
33
971
45
05
02
154
Saint-André en Royans (38)
1
1
Il n'est pas inclus dans une ZNIEFF mais à proximité immédiate de deux ZNIEFF de type I: - ZNIEFF n°820032082: située à l'amont du site projet (limite aval situé 250m en amont du pont 1)- ZNIEFF n°820030545: située à l'aval du périmètre d'étude (limite amont à 600m à l'aval du pont 2)
1
1
1
2
Parc Naturel Régional du Vercors
1
1
2
Référence: 38VE0233, il s'agit d'une zone humide de type aulnaie-frênaie et prairie humide en bordure de cours d'eau.
1
1
Aucun site ou sol pollué recensé dans la base BASOL pour Saint-André en Royans
1
1
1
2
A 1,7 km (à vol d'oiseau) du site Natura 2000 FR8201743 "La Bourne"
1
1
1
2
Les déblais excédentaires seront évacués en centre de tri agréé, ils seront issus de : - la démolition du pont: 160m3- déblais issus de la création du nouveau lit. La majorité des matériaux seront réutilisés pour combler l'ancien lit. Un excédent de 200m3 est estimé qui sera évacué. Dans la mesure du possible, les matériaux grossiers extraits seront utilisés pour ré alluvionner les cours d'eau sur les secteurs déficitaires. Des sondages géotechniques dans la zone du nouveau lit seront réaliser afin de connaitre la nature de matériaux.
2
Des matériaux seront amenés sur site afin de :- ré alluvionner les secteurs du cours d'eau actuellement en déficit sédimentaire: 150m3- la mise en place d'alluvions sur le radier du nouveau pont et en amont: 40m3. Pont: épaisseur de 50cm avec une pente dans l'ouvrage calée sur la pente aval de manière à ne pas générer de chute à l'aval (restauration de la continuité écologique)Si la qualité des matériaux extraits des déblais du nouveau lit le permet, ils seront réutilisés dans ce cadre. 
1
Le projet a pour but d'améliorer la morphologie et la qualité des habitats du cours d'eau ainsi que la restauration de la continuité écologique.En 2014, l'ensemble du linéaire du Tarze a été prospecté pour la recherche d'écrevisses à pattes blanches. Une population d'écrevisses a été recensée à environ 1,7km en amont du projet (sur 540m). Aucun individu n'a en revanche été trouvé sur le site d'étude. A noter que l'habitat semble peu propice pour cette espèce sur le site: piétinement, substrat non favorable, absence de caches et de végétation. Ainsi, l’amélioration des habitats du cours d’eau pourrait permettre une potentielle extension. 
2
A 1,7 km (à vol d'oiseau) du site Natura 2000 FR8201743 "La Bourne"Le projet n'aura pas d'incidence sur la zone Natura 2000, il visera même à l'améliorer en restaurant un cours d'eau de son bassin versant.
1
1
Le lit du cours d'eau sera déplacé en rive droite du lit actuel, dans la parcelle du centre équestre. La surface disponible pour l'activité du centre équestre restera la même en aménageant des passages à gué qui permettront aux chevaux d'accéder aux deux rives.
1
2
Risque inondation
1
1
1
Temporairement: déplacement d'engins durant le chantier
1
1
Temporairement: bruit engendré par les engins de chantier limité à la durée des travaux
1
1
1
1
1
1
1
Temporairement en phase chantier: - rejets des gaz d'échappement des engins- départ possible de poussière mais limité dans le temps et l'espaceAucun rejet dans l'air après travaux. 
1
1
1
Le projet en lui même n'engendre pas de production de déchets.Cependant, en phase chantier, les déchets excédentaires des déblais seront évacués en centre de tri agréé.
1
1
Le secteur est concerné par l'activité du centre équestre. Le projet s'est fait en concertation avec les gestionnaires de celui ci afin de concilier restauration des milieux aquatiques et l'activité du centre équestre. 
1
1
Le projet lui même permettra à terme d'améliorer l'état écologique du Tarze. Les aménagements proposés sont le fruit de l'intégration de l'état des lieux et du diagnostic réalisé pendant l'étude. Le choix des aménagements s'est fait en concertation avec le comité de suivi composé notamment de l'OFB, la DDT de l'Isère, la commune, la fédération de pêche et les gestionnaires du centre équestre. Toutes les mesures et précautions nécessaires lors de la réalisation des travaux seront imposés aux entreprises. De plus, les mesures nécessaires à la réduction des nuisances en phase travaux seront mis en place: pêche électrique de sauvetage, mis en assec du cours d'eau sur les secteurs qui le nécessite, intervention en période d'étiage et en dehors de la période de reproduction de la truite fario.
Au vu du diagnostic et de l'état des lieux réalisé sur le site, nous estimons que le projet ne nécessite pas de réaliser une évaluation environnementale. Sur le site du projet, il n'a pas été relevé de milieu patrimonial ou sensible. Le secteur est très dégradé et le projet permettra d'améliorer les habitats du tronçon et potentiellement permettre à la population d'écrevisses à pattes blanches d'étendre son territoire de vie (présente actuellement à 1,7km en amont du site). 
Rapports finalisés et validés du projet:  - Rapport 1 "Etat des lieux, diagnostic - programme de restauration", avril 2019- Rapport 2 "Dossier de projet", août 2019Liens entre les parties de ce formulaire et le rapport:- 4.4: voir chapitre 4 du rapport 2- 5 - ZNIEFF: voir chapitre 2.5 du rapport 1- 5 - zone humides: voir chapitre 2.5 du rapport 1- 6.1 - ressources: voir chapitre 2.1 et 2.2 du rapport 2- 6.1 - milieu naturel: voir chapitre 2.4.3 et 2.5 du rapport 1- 8.1.2: voir chapitre 1.1 du rapport 1- 8.1.3: voir chapitre 2.2 du rapport 1- 8.1.4: voir dossiers de plans à la fin du rapport 2
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